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PREAMBULE

Afin d’assurer un développement et un renouvellement urbain 
cohérents, plus solidaires et durables, les lois Solidarité et Re-
nouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, Urbanisme 
et Habitat du 2 juillet 2003, Engagement National pour le Lo-
gement du 13 juillet 2006, et Boutin du 17 février 2009, ont pro-
fondément rénové le cadre des politiques d’aménagement de 
l’espace.

Les lois Grenelle 1 et 2, adoptées les 3 août 2009 et 12 juillet 
2010, et plus récemment les lois ALUR (Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové) et LAAAF (Loi d’Avenir pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt) remanient le Code de l’Urbanisme et 
les principes à mettre en œuvre au profit d’un aménagement 
qui se veut durable et respectueux des générations futures.

La Communauté des Communes Giennoises définit un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables qui lui donne 
un cadre au sein duquel s’inscrivent les différentes actions 
d’aménagement qu’elle engage. Le développement durable 
introduit le principe de développement qui satisfait les besoins 
de la génération actuelle sans priver les générations futures de 
la possibilité de satisfaire leurs propres besoins.

Le PADD a pour fonction exclusive de présenter le projet inter-
communal pour les 12 prochaines années. C’est un document 
simple et accessible à tout citoyen qui constitue une pièce maî-
tresse du PLUi : son contenu doit permettre d’affirmer les orien-
tations et les objectifs de développement de la CDCG.

Le débat et la validation des orientations générales d’aména-
gement et d’urbanisme ont eu lieu lors du Conseil Communau-
taire du 23 février 2018.

Ce sont ces principes qui ont guidé le projet ci-après.
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Construire un maillage écologique du 
territoire

L’organisation du développement du terri-
toire doit garantir un maillage écologique 
à différentes échelles : 

	 - au niveau national par la conser-
vation des milieux naturels de la Loire,
	 - au niveau régional, en assurant 
la cohérence avec le SRCE de la Région 
Centre Val de Loire et la Trame Verte et 
Bleue à l’échelle du SCOT,
	 - au niveau local, en confortant la 
nature en ville et au sein des espaces agri-
coles pour faciliter le déplacement des es-
pèces au sein de l’agglomération. 

Préserver les massifs forestiers et les boi-
sements (Trame verte)

> Préserver les espaces boisés, en tant que 
réservoirs de biodiversité, et notamment 
ceux liés aux boisements alluviaux tout en 
permettant une gestion des berges des 
différents cours d’eau.

> Préserver la trame végétale des coteaux 
de l’ancien lit de la Loire. 

> Stopper le phénomène de « Solognisa-
tion » (fragmentation des milieux boisés par 
engrillagement). 

> Préserver le « végétal relais » qui demeure 
dans le tissu urbain en tant qu’intérêt pay-
sager mais aussi en tant que réseaux éco-
logiques : parcs arborés, haies, ripisylves, 
jardins, vergers, alignements d’arbres, bo-
queteaux, bois etc.

Le réseau des espaces végétalisés et arbo-
rés est protégé voire développé en : 

	 -veillant à leur création dans les 
extensions urbaines,

	 - protégeant les espaces existants 
les plus intéressants,
	 - améliorant leur répartition dans la 
ville. 

 Voie traversant la forêt d’Orléans

Friches sur la commune de Les Choux

Préserver et valoriser les continuums 
écologiques constitutifs des milieux 
aquatiques (Trame bleue) :

> Les mesures de protection concerne-
ront la Loire et de manière plus secon-
daire, l’Aquiaulne, le Vernisson, le Rous-
son, l’Ocre, la Notreure et le Beuvron afin 
de contribuer à préserver la fonctionnalité 
des milieux aquatiques et restaurer leur 
dynamique.

Concernant les berges de la Loire, leur pré-
servation permettra dans tous les cas de 
réaliser des aménagements nécessaires à 
leur pérennité.
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L’Ocre forme la limite entre Saint-Martin-sur-Ocre et 
Saint-Brisson-sur-Loire

La Notreure se jette dans la Loire à Poilly-lez-Gien

Les bords de Loire à Nevoy

> Les zones humides qui les bordent seront 
également protégées pour leur rôle régu-
lateur et épurateur, essentiel pour l’équi-
libre du milieu naturel et la préservation de 
la ressource en eau. Dans ces zones hu-
mides, les principes suivants seront adop-
tés :

	 - éviter la destruction des milieux en 
les préservant de la pression liée à l’urbani-

sation,
	 - réduire l’impact des activités hu-
maines en adoptant des règles adaptées 
notamment en cas d’aménagements à 
vocation touristique, 
	 - compenser les éventuels impacts 
générés par des projets d’urbanisation en 
restaurant ou réhabilitant les milieux an-
ciennement humides et en contribuant à 
leur mise en valeur. 

Etang à Boismorand alimenté par le Vernisson

Préserver et améliorer les continuités 
écologiques pour préserver la biodiver-
sité.

> Lutter contre la fermeture des milieux.

> Lutter contre les espèces invasives qui 
tendent notamment à se développer en 
bord de Loire.

> Protéger et reconstituer les corridors me-
nacés et/ou fragilisés. 

> Assurer la perméabilité de la Trame Verte 
et Bleue dans les projets (notamment dans 
les zones d’extension dédiées à de l’habi-
tat ou à des zones d’activités économiques 
autour du tissu urbain déjà existant).

> Favoriser la préservation et la replanta-
tion de haies pour renforcer la perméabili-
té des milieux agricoles.

> Freiner la fragmentation des corridors 
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par l’urbanisation ou les infrastructures de 
transports. Cela passe prioritairement par 
la préservation des coupures d’urbanisa-
tion en limitant le développement linéaire 
des villages et des bourgs et en limitant les 
extensions urbaines. 

> Intégrer les continuités écologiques dans 
les choix de développement urbain. A 
cette fin :

	 - l’urbanisation des éléments pay-
sagers, support d’un corridor écologique, 
sera prioritairement évitée, 
	 - si nécessaire, des règles ou orien-
tations spécifiques seront prévues dans 
les secteurs d’extension situés au contact 
d’un corridor écologique, 
	 - l’urbanisation des espaces pré-
sentant de forts enjeux en matière de 
biodiversité devra s’accompagner d’un 
projet de reconstitution du corridor écolo-
gique.
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Préserver les milieux sensibles pour leur 
intérêt faunistique et floristique identifiés 
à l’échelle locale, régionale, nationale 
et européenne

Zonages de protection

> 3 sites Natura 2000 « Zones Spéciales de 
Conservation » associés à la Directive Ha-
bitat.

> 2 sites Natura 2000 « Zones de Protection 
Spéciales » associés à la Directive Oiseaux.

> 2 sites gérés par le Conservatoire des Es-
paces Naturels du Centre-Val de Loire.

Zonages d’inventaire

> 15 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF), réparties 
en 10 ZNIEFF de type I et 5 ZNIEFF de type II.

> 1 Zone Importante pour la Conservation 
des Oiseaux (ZICO).

Préserver et maîtriser la ressource en eau 
(inondation, gestion des eaux pluviales, 
etc…)

> Préserver les voies d’eau naturelles 
jouant un rôle important dans la rétention 
des eaux pluviales et la limitation du ruis-
sellement. 

> Préserver de toute nouvelle urbanisation 
la zone d’expansion des crues de la Loire 
en compatibilité avec le Plan de Préven-
tion du Risque Inondation. 

> Prendre en compte les périmètres de 
protection des captages d’eau.

> Parvenir au bon état écologique des 
cours d’eau, selon les objectifs fixés dans 
les SDAGE Seine-Normandie et Loire-Bre-
tagne ainsi que dans le SAGE « Nappe de 

Beauce ». 

> Préserver physiquement les cours d’eau 
(berges, ripisylve, lit majeur, etc.).

> Prendre en compte la potentialité de 
présence de zones humides avant tout 
projet d’aménagement.

> Eviter tout projet dans les sites de zones 
humides avérées.

Fossé juré avec parcelles agricoles à Nevoy
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1. La maîtrise de l’empreinte urbaine en 
matière d’habitat

Relancer une dynamique de croissance 
de la population sans déséquilibrer les 
polarités définies par le SCOT du Pays 
Giennois.

> Produire environ 1450 logements à l’ho-
rizon 2029 (12 ans) à l’échelle de la Com-
munauté des Communes Giennoises en 
cohérence avec les objectifs du SCOT du 
Pays Giennois.

Cet objectif en logements permettra éga-
lement : 

	 - d’anticiper le desserrement des 
ménages, c’est-à-dire la baisse constante 
de la taille moyenne des ménages (scéna-
rio I du SCOT), 
	 - de requalifier le parc de loge-
ments. 
	 - d’assurer la fluidité du marché im-
mobilier. 

La production de logements ne consiste-
ra pas uniquement à construire des loge-
ments neufs mais également à remettre sur 
le marché des logements vacants.

> Conforter et développer le poids démo-
graphique et le rôle résidentiel des pôles 
structurants de l’axe ligérien de Gien, 
Nevoy, Poilly-lez-Gien et Saint-Martin-sur-
Ocre. 

> Confirmer la position d’appui de 
Saint-Gondon (pôle de proximité) et de 
Coullons (pôle relais) en matière d’accueil 
d’une nouvelle population.

> Garantir une stabilité démographique 
des villages connectés et du maillage ru-
ral. 
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Répondre aux besoins en logements par 
un développement prioritaire autour 
des bourgs, centres villes et pôles de 
quartier.

L’objectif de production en logements 
sera réparti selon la hiérarchisation des 
pôles définie par le SCOT du pays Gien-
nois, à savoir :

	 - sur les principales communes de 
l’axe ligérien, lieux de plus forte concentra-
tion des activités, services et équipements 
: le développement de l’habitat y sera in-
tensifié. La priorité sera offerte à la ville de 
Gien alors que les communes de Nevoy, 
Poilly-lez-Gien et Saint-Martin-sur-Ocre, « 
véritables satellites » de la « ville mère », 
constitueront de véritables petits pôles ur-
bains et/ou économiques secondaires,

	 - pour les communes de Saint-Gon-
don et Coullons, elles devront maintenir 
leur attractivité résidentielle à l’échelle de 
leur capacité en équipements et services 
publics,

	 - pour les autres communes, leur 
capacité à développer leur tissu urbain 
(disponibilités foncières, équipements, 
pression foncière réelle,…), est envisagé 
par un développement urbain contenu 
mais nécessaire à l’équilibre démogra-
phique et au maintien des équipements 
en place. 

 

Lier étroitement la politique de l’habitat 
et la modération de la consommation 
de l’espace

Durant la décennie à venir, les politiques 
urbaines développées viseront en priorité 
une consommation d’espace modérée et 
un recentrage du développement sur les 
polarités du territoire. Pour y parvenir, la 
Communauté des Communes Giennoises 
prend en compte les objectifs du SCOT en 

faveur de la réduction de la taille moyenne 
des terrains à vocation d’habitat. Ainsi, la 
priorité sera donnée : 

> A la commercialisation des quartiers ré-
cemment aménagés, ou n’ayant pas en-
core trouvé acquéreurs à ce jour dans les 
différentes communes. 

> A la résorption de la vacance par des 
politiques adaptées. Au final, une partie 
de l’offre en logements dans les 12 pro-
chaines années devrait émaner de ce pa-
trimoine existant.

> A l’optimisation des espaces urbains 
existants des bourgs et des hameaux 
structurés : 

Optimiser les tissus bâtis existants et densi-
fier les secteurs stratégiques s’avère être 
des stratégies incontournables pour lutter 
contre l’étalement urbain et préserver les 
espaces naturels. 

Un repérage des « dents creuses »1  situées 
dans les enveloppes urbaines des bourgs, 
des villages et de certains hameaux a per-
mis d’identifier un gisement représentant 
environ 40% du potentiel global en loge-
ments. 

La densification des hameaux structurés 
et suffisamment équipés est également 
envisagée tout en considérant que cette 
densification ne doit pas conduire à une 
capacité d’accueil démographique supé-
rieure à 10% de la population à venir sur 
chaque commune. 

1 Dent creuse au sens du SCOT du Pays Giennois : une 
dent creuse est un espace contigu non bâti d’une su-
perficie maximale de 3.000 m² qui se caractérise par 
une discontinuité dans la morphologie urbaine envi-
ronnante. Cet espace contigu doit être inclus dans la 
zone urbaine constituée. Pour qu’il y ait dent creuse, 
les limites parcellaires mitoyennes comprises dans la 
zone urbaine constituée doivent être bâties et/ou at-
tenantes à une voie
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Sont identifiés comme hameaux « structu-
rés », les hameaux qui par leur taille, leur 
structure urbaine et viaire, leurs caracté-
ristiques architecturales et leur desserte en 
réseaux ont matière à se densifier.

Pour le reste des hameaux et des écarts 
bâtis, seules l’extension et la réalisation 
d’annexes sera admise. 

Tous les bourgs et villages ne disposent pas 
des mêmes gisements fonciers. Par consé-
quent, il sera tenu compte : 

	 - de la spécificité des bourgs et des 
villages (préservation des jardins et de la 
nature en ville, cadre de vie, espaces pu-
blics, cône de vue paysagers...),
	 - des différentes contraintes qui 
peuvent limiter la mobilisation des gise-
ments fonciers liées notamment à l’activité 
agricole, à la gestion des eaux pluviales, à 
la présence de zones humides ou de cor-
ridors écologiques, à l’existence d’un plan 
de prévention du risque inondation etc,
	 - de la dureté foncière c’est-à-dire 
de la difficulté à mobiliser ou acquérir des 
terrains par rapport au découpage par-
cellaire, au nombre et au type de proprié-
taire et à la complexité des partages de 
droit de propriété…). 

Le SCOT du Pays Giennois a considéré que 
seul 80% du potentiel des dents creuses 
pourraient être mobilisés. 

> A la définition d’un foncier correspondant 
aux stricts besoins en développement de la 
communauté des communes Giennoises. 
Les besoins en foncier réels de la collectivi-
té, dans le cadre de la mise en œuvre du 
PLUi, seront limités à 59 ha environ pour les 
12 prochaines années considérant qu’une 
grande partie du développement urbain 
se fera sur les pôles structurants, lieux de 
plus forte densité.

> A la définition d’une enveloppe supplé-

mentaire pour le maillage rural de l’ordre 
de 3 ha, en compatibilité avec l’enve-
loppe foncière dite « bonus » autorisée par 
le SCoT du Pays Giennois. 

> A l’absence de développement des ha-
meaux et écarts dispersés sur l’intégralité 
du territoire. En aucun cas, le projet urbain 
n’exclut une évolution de l’urbanisation en 
place par réalisation d’extensions, d’an-
nexes ou de changements de destination.

Ferme du lieu-dit le Temple au Nord de Gien

Favoriser un développement urbain 
qualitatif et organisé des cœurs d’îlot et 
secteurs d’extension en :

> Créant une couture urbaine entre les dif-
férents quartiers périphériques.

> Favorisant les opérations mettant en 
œuvre une mixité fonctionnelle.

> Valorisant les espaces publics.

> Préservant les espaces naturels de respi-
ration. 

> Assurant une offre adaptée en stationne-
ments automobiles / vélos.

> Favorisant les cheminements doux (vé-
los, piétons). 

> En privilégiant la création d’un quartier 
qualitatif sur Gien de type « Ecoquartier ». 
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2. Proposer une offre en logements 
adaptée aux besoins de tous

Garantir la réalisation des parcours rési-
dentiels

Bien que la demande en accession à la 
propriété reste majoritaire à l’échelle de la 
Communauté des Communes Giennoises, 
le territoire offre à ce jour environ 34,5% de 
logements locatifs privés et publics. Ce ni-
veau intéressant et sa suffisance doivent 
être entretenus dans la prochaine décen-
nie.

Immeuble inoccupé aux abords du lycée

Immeuble réhabilité rue des Cygnes, au Nord de Gien

Le projet de PLUi prévoit ainsi de renforcer 
la mixité sociale et intergénérationnelle 
pour prendre en compte les évolutions de 
la population dans les années à venir, no-
tamment le vieillissement de la population 
et l’arrivée de nouveaux habitants. Les ob-
jectifs du PLUi doivent ainsi permettre de :

> favoriser les opérations de renouvelle-
ment urbain sur le secteur de la gare de 
Gien, favorable en matière de desserte en 
transports publics,

> garantir un niveau de mixité sociale sur 
le territoire,

> amorcer une réflexion sur :

	 - l’offre de logements pour les étu-
diants, stagiaires, les jeunes actifs et les 
décohabitants dans des logements pé-
rennes,
	 - l’offre en hébergement d’urgence 
et temporaire pour les personnes en diffi-
cultés sociales et économiques, 
	 - l’offre dédiée à la population 
vieillissante. 

Cette réflexion devra prioritairement être 
étudiée dans le cadre de la réhabilitation 
du parc existant ou la réhabilitation de bâ-
timents inoccupés avec éventuellement 
des partenariats avec les bailleurs sociaux 
avec les objectifs suivants : 

> améliorer les performances énergé-
tiques,

> adapter les logements aux évolutions 
des besoins et des conditions de vie (vieil-
lissement notamment),

> soutenir la « résidentialisation », c’est-à-
dire le traitement et la gestion des espaces 
publics autour de ces logements.

Opter pour des modes d’urbanisation 
différents selon la diversité des territoires

Des modes d’urbanisation différents 
existent sur le territoire : ville centre, villes 
moyennes, villages, bourgs, zones pavillon-
naires, grands ensembles, etc. Les formes 
urbaines sont donc à traiter selon des mé-
thodes différenciées pour préserver cette 
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diversité : 

	 - travailler, là où c’est possible, l’im-
brication logement social et l’accession 
libre,
	 - quand les espaces sont déjà trop 
spécialisés pour permettre une mixité à 
court terme, investir les espaces publics et 
les lieux de rencontre. Le renouveau de 
l’espace public peut devenir générateur 
de lien social : accessibilité et qualité des 
espaces publics sont privilégiées,
	 - intégrer les quartiers « politique de 
la ville » afin d’assurer une mixité sociale et 
fonctionnelle à l’échelle du territoire. 

Développer une réflexion sur les formes 
urbaines 

Développer la diversité des formes ur-
baines, c’est valoriser la variété des tissus 
urbains existants sur le territoire et mettre 
en avant la qualité du paysage urbain : 

	 - favoriser les formes urbaines moins 
consommatrices d’espaces,
	 - conserver les caractéristiques 
fondamentales du paysage et de la géo-
graphie dans les nouveaux projets, notam-
ment la topographie,
	 - maintenir les éléments végétaux 
remarquables et veiller au développement 
des espaces verts et de proximité connec-
tés au maillage naturel environnant,
	 - inciter à la végétalisation des 
constructions. 
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3. Adapter l’offre d’équipements et de 
services aux besoins de la population

Optimiser et adapter les équipements 
existants aux besoins des nouvelles po-
pulations accueillies.

La qualité de vie dans une ville ou un vil-
lage ne se limite pas au logement. Dispo-
ser d’une offre de services et d’équipe-
ments de proximité facilement accessibles 
est un atout essentiel à l’attractivité d’un 
territoire. 

Aussi, la Communauté de Communes 
Giennoises mettra en œuvre une politique 
visant à : 

	 - adapter les équipements publics 
existants au vue de la population actuelle 
et à venir pour chaque territoire : ponctuel-
lement, au sein de chaque commune, des 
espaces seront réservés pour l’extension 
des équipements à rayonnement local,
	 - conforter l’offre actuelle de ser-
vices tournée vers les familles et les jeunes 
actifs : adapter progressivement les struc-
tures scolaires, périscolaires et parasco-
laires publiques,
	 - réaliser des réserves foncières pour 
assurer le développement de nouveaux 
équipements d’infrastructures ou une meil-
leure accessibilité aux équipements exis-
tants (stationnement notamment),
	 - favoriser l’accueil des professions 
médicales. 

Les Choux - Mairie

Arrabloy - Ecole

Gien – Collège Jean Mermoz

Accompagner le vieillissement de la po-
pulation 

En complément de l’offre existante en 
matière d’équipements dédiés sur le ter-
ritoire communautaire (EPAHD, résidence 
foyer…), l’opportunité de la renforcer doit 
être envisagée notamment pour l’adapter 
à la demande des jeunes séniors. 

Cette nouvelle offre sera principalement 
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développée sur la ville centre de Gien 
mais l’étude d’autres opportunités ne sera 
pas à exclure. 

Assurer la mixité des fonctions urbaines 
par le renforcement des centralités ur-
baines

La mixité des fonctions urbaines est déve-
loppée à l’échelle du quartier ou du terri-
toire communal.  Elle sera recherchée par-
ticulièrement dans les centralités urbaines 
ainsi qu’au sein des futurs quartiers avec : 

	 - le développement d’une mixité 
fonctionnelle,
	 - l’implantation d’activités ne gé-
nérant pas de nuisances incompatibles 
avec la proximité résidentielle,
	 - l’aménagement des espaces pu-
blics renforçant la centralité et la lisibilité 
de ces lieux de vie,
	 - un accès aux réseaux à l’en-
semble de la population du territoire.

Accompagner la politique départe-
mentale en matière de développement  
du réseau de télécommunications nu-
mériques
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4. Poursuivre la dynamique économique 
existante

Maintenir une organisation du foncier 
économique prenant appui sur l’arma-
ture territoriale

> Une zone d’activités structurante : la 
zone d’activité de la Bosserie, à destina-
tion d’entreprises consommatrices d’es-
pace et/ou potentiellement nuisantes 
(entrepôts, industries, artisans etc…) qui se 
développe sur un peu plus de 20 ha.

> Plusieurs zones d’activités de proximité 
permettant le développement et l’exten-
sion de l’artisanat (notamment) sur des 
sites clairement identifiés :

	 - les Cartelets à Coullons et la zone 
de Poilly-lez-Gien qui disposent encore de 
foncier suffisant pour l’accueil à venir,
	 - Saint-Gondon qui s’étend pour 
compléter ponctuellement les besoins no-
tamment en matière d’artisanat. 

> Une réhabilitation des friches industrielles 
à rendre prioritaire sur l’aménagement 
de nouvelles zones consommatrices d’es-
paces. 

Renforcer l’économie existante

> Dans le cadre de la mixité des fonctions 
en zone urbaine, poursuivre l’autorisation 
de développement des activités écono-
miques non nuisantes (bureau, petit artisa-
nat etc.).

> Soutenir au travers des outils réglemen-
taires le maintien et le développement des 
activités isolées dans les écarts ou les ha-
meaux lorsqu’elles ne portent pas atteinte 
aux activités agricoles, aux paysages et à 
l’environnement au sens large.

Rechercher un équilibre commercial :

> Soutenir le développement commercial 
à but touristique et de loisir sur l’ensemble 
du territoire (restauration, développement 
hôtelier etc.).

> Encourager le développement des com-
merces dans les centralités urbaines.

> Imposer le développement des struc-
tures commerciales dans les sites prévus à 
cet effet : les ZACOM (Zones d’Aménage-
ment Commerciales). 

Encourager l’économie touristique en 
s’appuyant sur les atouts du territoire.

> Développer les circuits touristiques.

> Faciliter la traversée de la Loire depuis 
l’itinéraire de la Loire à Vélo (utilisation du 
pont de la voie ferrée). 

> Mettre en valeur le patrimoine naturel et 
architectural.

> Permettre le développement de 
l’agro-tourisme.

> Assurer l’évolution des secteurs d’héber-
gement touristique (Parc Résidentiel de 
Loisirs, camping). 

> Valoriser les chemins de grandes randon-
nées.

Développer de nouvelles formes d’éco-
nomie au travers du télétravail. 
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5. Soutenir l’agriculture en tant que sup-
port d’une activité économique structu-
rante.

> Protéger l’agriculture en limitant l’éta-
lement urbain. L’objectif est de mainte-
nir les terres cultivées ou potentiellement 
cultivables à destination de l’agriculture. Il 
s’agira également d’éloigner les potentiels 
conflits d’usage entre habitants et exploi-
tants en limitant tout rapprochement de 
l’urbanisation des structures agricoles. 

> Permettre la diversification des activi-
tés au-delà de l’activité agricole au sens 
stricte du code de l’urbanisme. 

> Développer les circuits courts pour sou-
tenir le développement économique local 
(mise en valeur, communication, dévelop-
pement d’une filière en approvisionnant 
les cantines scolaires etc).

> Prendre en compte les périmètres d’Ap-
pellation d’Origine Contrôlée. 

> Prendre en considération la circulation 
agricole et les problématiques de drai-
nage dans les projets de développement 
du territoire. 
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1. Mettre en valeur le patrimoine et les 
paysages qui fondent l’identité de la 
Communauté des Communes Giennoises

Préserver la diversité des paysages

> par la diversité des espaces : ville, nature 
et agriculture.

> Par le maintien des vues depuis la levée 
de la Loire vers les espaces bâtis. 

> Par la mise en valeur des éléments té-
moins de l’identité Ligérienne. 

> Par la préservation du paysage forestier 
sur la partie Nord du territoire. 

> Par la préservation du bocage sur la par-
tie Sud du territoire.

> Par la préservation des éléments végé-
taux significatifs du paysage. 

Etang sur la commune de Coullons

Val sur la commune de Saint-Brisson avec boisement en fond de pers-
pective

Boisement sur la commune de Saint-Gondon

Plateau agricole au Nord de Gien avec perception 
de l’urbanisation aux portes de la ville et la forêt en 
arrière-plan.

La Notreure se jette dans la Loire à Poilly-lez-Gien

Bocage sur le territoire de Saint-Martin-sur-Ocre
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Préserver les vues remarquables 

Il s’agit particulièrement de préserver : 

	 - les points de vue panoramiques 
sur la vallée de la Loire, 
	 - les échappées visuelles vers les 
éléments patrimoniaux identitaires du ter-
ritoire comme le château de Saint-Brisson-
sur-Loire, le château de Gien, le bourg de 
Langesse...

Vue sur Gien depuis les coteaux Sud à Poilly-lez-Gien

Rive de la Loire à Poilly-lez-Gien

Vue sur le château de Gien depuis la rive Sud

Vue sur le bourg de Langesse

Favoriser l’appropriation du site de la 
Loire par les habitants

Donner une place stratégique aux bords 
de Loire et aux espaces ligériens :

> Conforter la place de la « Loire à vélo » 
et créer les connexions nécessaires avec le 
maillage cycle local. 

> Permettre la création d’un parcours de 
santé en bords de Loire sur la ville de Gien. 

> Finaliser le projet de requalification du 
centre-ville de Gien pour « ouvrir » la ville 
sur la Loire. 

> Intégrer l’ancienne voie de chemin de 
fer dans les réflexions de parcours pour re-
lier plus aisément la rive Nord et Sud de la 
Loire. 

Identifier et protéger les éléments du pa-
trimoine architectural bâti 

Les éléments remarquables du patrimoine 
bâti seront identifiés et préservés grâce à 
une réglementation adéquate : château, 
croix de chemin, lavoirs, grange, détails ar-
chitecturaux etc.
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Le vieux château du Mouli-
net-sur-Solin

Les Choux - croix

Lavoir de Saint-Gondon Pigeonnier à Boismorand

Poilly-lez-Gien - 
croix

Chapelle Notre-Dame de Ne-
voy

Bâtiment à Nouan commune de 
St-Gondon

St-Brisson - puits

Accompagner l’Architecte des Bâti-
ment de France dans l’évolution de cer-
tains  périmètres de protection des mo-
numents historiques 

> Mise en place de Périmètres Délimités 
des Abords (PDA).
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2. Assurer une intégration réussie de 
l’urbanisation dans le paysage intercom-
munal riche de ses diversités locales

Prévoir une urbanisation réfléchie en li-
mitant strictement le mitage et l’urbani-
sation de type linéaire

Les extensions urbaines se réaliseront dans 
la continuité des entités urbaines exis-
tantes, en « épaisseur » plutôt que de ma-
nière linéaire le long des axes de commu-
nication afin de favoriser la vie de village 
et de limiter les distances entre les secteurs 
d’habitat et les équipements de proximité. 
L’extension d’activités isolées comme en 
rive de la RD 2007 ne sera plus autorisé.

Dessiner des lisières urbaines de qualité 
en fonction du contexte territorial – ges-
tion des franges urbaines

> Les entrées d’agglomérations, qu’il 
s’agisse de la déviation de la RD 952, des 
routes départementales ou des anciens 
axes de faubourg, doivent bénéficier d’un 
traitement urbain et paysager qualitatif 
qui permette de produire une image qua-
litative et agréable du territoire, avec un 
effort plus particulier à porter sur la quali-
té des fronts bâtis et des espaces publics. 
Les zones d’activités sont particulièrement 
concernées car la fonctionnalité est sou-
vent privilégiée au détriment de la qualité 
des traitements.

Ainsi, notamment en cas de secteurs 
d’extension définis en frange de l’espace 
agricole et/ou naturel, des dispositions 
particulières seront définies afin d’intégrer 
les projets dans le paysage et de faciliter 
la transition urbain/nature. 

> En outre, la Communauté des Com-
munes Giennoises souhaite limiter la proli-
fération des enseignes publicitaires sur les 

axes majeurs d’entrée sur l’agglomération 
notamment route d’Orléans. 

Intégrer la question du traitement qua-
litatif des entrées de villes et villages 
dans tous les projets d’extension urbaine 
(habitat, économique, équipements) et 
améliorer la qualité des entrées de ville 
existantes

Les entrées de ville marquent et influencent 
la perception de l’ensemble du territoire 
puisqu’elles véhiculent la première image 
d’une ville ou d’un village. 

Certaines communes présentent des en-
trées de ville affectées par les extensions 
urbaines sans qu’aucune réflexion préa-
lable quant à leur intégration n’ait été ré-
alisée. Aussi, la transition entre l’urbain et 
l’espace agricole est brutale et ne véhi-
cule pas une image qualitative de la com-
mune. 

Des améliorations en termes de gestion de 
l’espace public, de traitement paysager 
plus qualitatif pourront être étudiés pour les 
communes concernées telle que Poilly-lez-
Gien, Nevoy ou encore Gien. 

La question des entrées de ville doit sys-
tématiquement être intégrée en amont de 
tout projet d’urbanisation en extension des 
villes et villages.

Encourager l’intégration du bâti dans le 
paysage

Les nouvelles constructions devront s’in-
tégrer au mieux dans leur environnement 
et s’adapter au contexte communal. La 
communauté de communes et les com-
munes seront attentives : 

	 - à la qualité des projets d’amé-
nagement évaluée à partir des différents 
critères tels que les liaisons douces, la di-
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versité de la trame parcellaire, la mixité du 
bâti, la prise en compte du contexte patri-
monial local etc,
	 - à l’aspect extérieur des construc-
tions et aménagements perceptibles de-
puis les points de vue et à leur intégration 
dans les lignes de force du paysage. Les 
exigences architecturales devront trouver 
un compromis avec les besoins de l’archi-
tecture écologique,
	 - à la requalification du bâti ancien 
(logements, granges, anciens corps de 
ferme),
	 - assurer l’insertion des bâtiments 
existants, des rénovations et de leurs 
extensions en lien avec l’identité paysa-
gère dominante (ligérienne, solognote ou 
Puisaye).

Privilégier la convivialité des espaces 
publics

L’aménagement et le traitement des es-
paces publics seront principalement des-
tinés à préserver ou à recréer des lieux de 
rencontre adaptés accessibles à tous les 
publics. Seront ainsi encouragés : 

	 - la création d’aires de jeux de 
sport et de détente, 
	 - la création d’aires de repos et de 
restauration (arrêts de bus, bancs publics, 
aires de pique-nique,
	 - la requalification du parking et de 
l’ancien d’Intermarché aux Montoires. 

Place de la mairie de Nevoy

Aménagement de stationnements intégrés aux espaces 
publics de Gien



PLUI

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

35

I. Protéger et m
ettre en valeur les m

ilieux na-
turels d’intérêt paysager / écologique

II. L’attractivité du territoire
III. Préserver et valoriser le cadre de vie

IV. O
rganiser un territoire des m

obilités et de 
proxim

ité



PLUI

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

36

I. Protéger et m
ettre en valeur les m

ilieux na-
turels d’intérêt paysager / écologique

II. L’attractivité du territoire
III. Préserver et valoriser le cadre de vie

IV. O
rganiser un territoire des m

obilités et de 
proxim

ité

3. Protéger les habitants des risques, 
pollutions et nuisances identifiés sur le 
territoire

Préserver de toute nouvelle urbanisa-
tion des secteurs inclus dans les zones 
d’expansion des crues identifiées dans 
le PPRI

> La protection des personnes et des biens 
est assurée par un encadrement de l’ur-
banisation dans les secteurs soumis aux 
risques d’inondation de la Loire. 

> Dans le même objectif de réduction des 
risques inondation, la Communauté des 
Communes Giennoises incitera à la limita-
tion de l’imperméabilisation des sols pour 
favoriser l’infiltration des eaux.

Limiter l’urbanisation aux abords des 
voies classées à grande circulation, des 
voies « express » et de la voie ferrée

Les infrastructures ferroviaires ainsi que les 
principaux axes routiers constituent des 
sources de nuisances sonores importantes 
et créent des problématiques en matière 
d’accès, de circulation et de sécurité rou-
tière. Le développement de l’urbanisation 
sera donc fortement contenu aux abords 
de ces axes. Il s’agit : 

	 - de l’autoroute A77,
	 - des routes départementales 940, 
952 et 2007,
	 - de la voie ferrée.

Sortie de l’autoroute A77

Jonction entre la RD 2007 et la RD 940

Prendre en compte les risques souter-
rains, industriels ou de pollutions des sols 
dans la définition des projets d’aména-
gements

Le projet d’urbanisation de la Communau-
té des Communes Giennoises prend en 
compte : 

	 - l’existence d’activités identi-
fiées  comme Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) et 
pouvant engendrer des risques technolo-
giques,
	 - la traversée du territoire par des 
canalisations de gaz,
	 - les lignes « haute tension »,
	 - les contraintes liées aux risques 
d’instabilité des sols (phénomène de re-
trait/gonflement des argiles), de désta-
bilisation des bâtis (présence de cavités 
souterraines) et aux sites pollués ou suscep-
tibles de l’être,
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	 - l’existence du risque nucléaire de 
la centrale de Dampierre-en-Burly.

Ligne haute tension

Centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly

Préserver la qualité des nappes et des 
eaux de surface

Le projet de territoire de la Communau-
té des Communes Giennoises prendra en 
compte les obligations liées : 

	 - aux dispositions des périmètres de 
protection des captages dans lesquels les 
usages sont restreints et l’occupation des 
sols est adaptée à la protection de la res-
source en eau,
	 - au Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) « Nappe de 
Beauce » notamment dans la préservation 
qualitative et quantitative de la ressource 
en eau. 

D’autre part, une vigilance particulière 
doit être portée sur le ruissellement des 

eaux pluviales afin :

	 - d’éviter la surcharge du réseau 
d’assainissement, ce qui participe à l’amé-
lioration de la qualité générale des eaux 
superficielles,
	 - de répondre à l’aggravation des 
épisodes pluvieux intenses.  

La Communauté des Communes Gien-
noises attend tout particulièrement : 

	 - que soient maîtrisées les eaux plu-
viales par une gestion des ruissellements à 
la source,
	 - que soit favorisées des solutions 
alternatives de gestion des eaux pluviales 
(noues, bassins). 
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4. Améliorer la performance environne-
mentale du territoire

Rendre le bâti plus performant

Promouvoir la qualité du logement ré-
pond à un double enjeu environnemental 
: réduire la consommation énergétique et 
améliorer la santé humaine. Il s’agit donc 
principalement de mobiliser les outils et 
dispositifs existants pour agir sur la rénova-
tion du bâti : OPAH, bailleurs sociaux, co-
propriétés dégradées etc.

Veiller à la réduction des gaz à effet de 
serre et à la préservation de la qualité 
de l’air. 

Les projets urbains devront favoriser une 
mixité des usages afin de réduire les be-
soins en déplacement. Ils proposeront un 
partage « apaisé » de la voirie en pré-
voyant une cohabitation des piétons et de 
cycles avec les autres véhicules dans des 
conditions de sécurité acceptables et in-
citatives.

Permettre le recours aux sources alter-
natives de chaleur telles que le solaire, 
le photovoltaïque, l’éolien, la géother-
mie ou le bois

La communauté de communes entend 
prendre en compte les dispositions régle-
mentaires nécessaires au déploiement des 
différentes sources d’énergie renouve-
lables plus particulièrement issues de bio-
masse ou de l’énergie solaire. A ce titre : 

	 - l’utilisation d’énergies renouve-
lables sera encouragée dans les projets 
d’aménagement,
	 - l’implantation de projets d’équi-
pements collectifs (unités de méthanisa-
tion, chaufferies collectives, champs pho-
tovoltaïques etc.) qui pourraient voir le jour 

à long terme sera prise en compte,
	 - les installations photovoltaïques 
seront autorisées, également pour les bâ-
timents agricoles, en cas de constructions 
neuves ou de réfection de toiture.

Gérer durablement les déchets

Les élus devront concentrer leur effort sur : 

	 - la pérennisation et l’optimisation 
du réseau de collecte et des équipements 
de traitement,
	 - la promotion du tri sélectif.
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Rechercher une couture viaire entre 
les quartiers qu’elle soit automobile, cy-
clable ou piétonne

Les cheminements doux devront être in-
tégrés dans les futures opérations d’amé-
nagement (à vocation d’habitat, d’acti-
vités ou d’équipements) pour mieux relier 
les quartiers d’habitat actuels et futurs aux 
commerces et aux équipements publics.

Poursuivre le déploiement des liaisons 
douces en lien avec la Loire à Vélo

Le développement du réseau cyclable 
et des liaisons douces doit être amorcé 
afin d’améliorer les continuités piétonnes 
et cyclables, là où le réseau est disconti-
nu du fait de coupures urbaines. Le Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal doit 
privilégier ces liaisons dans les espaces ha-
bités. Il doit également les favoriser entre 
les espaces urbanisés et les milieux natu-
rels ainsi qu’entre les différentes polarités 
du territoire (habitat- zone d’équipements 
publics- zones d’activités).

La Loire à Vélo à Gien

Sente piétonne à Saint-Gondon

Liaison piétonne ombragée à Saint-Gondon

Proposer une offre suffisante en station-
nement en lien avec l’urbanisation et 
l’objectif de décongestion des centres 
bourgs

Afin de rendre leurs espaces publics aux 
communes, de faciliter l’accès au centres 
urbains par des modes alternatifs à la voi-
ture et de valoriser les espaces publics, 
l’aménagement de nouvelles poches de 
stationnement ou la valorisation de celles 
existantes sont attendus dans le cadre du 
PLUi lorsqu’une insuffisance est constatée. 

Lorsque l’offre en stationnements est 
adaptée, comme sur la ville de Gien, mais 
insuffisamment lisible pour l’automobiliste 
ou mal structurée, des améliorations de-
vront être apportées en matière : 

	 - de signalétique,
	 - d’accessibilité en mode piéton ou 
pour les personnes à mobilité réduite,
	 - de mutualisation des espaces de 
stationnement. 

Favoriser le développement de la mo-
bilité électrique et des autres énergies 
alternatives

La communauté des Communes Gien-
noises a conscience que le développe-
ment des modes alternatifs à la voiture ne 
permettra pas, dans un territoire rural, de 
réduire de manière significative l’usage de 
l’automobile. 

Elle souhaite donc accompagner le déve-
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loppement de la voiture électrique en me-
nant une réflexion sur la création de bornes 
de recharges électriques sur son territoire, 
voire d’autres énergies alternatives. 

Proposer des alternatives à l’usage indi-
viduel de la voiture

Amorcer une réflexion sur le développe-
ment des transports interurbains.

Conforter et optimiser la desserte actuelle 
en transports collectifs tout en engageant 
une réflexion de desserte à l’échelle inter-
communale. 

Favoriser le développement du covoitu-
rage pour les déplacements quotidiens.

Afin de prendre en compte les déplace-
ments domicile-travail, les axes de circula-
tion reliant les pôles structurants entre eux 
mais également et la ville de Gien à Briare 
par la RD 952 seront les secteurs privilégiés 
pour le développement du covoiturage. 

Encourager la pratique de la marche et du 
vélo dans les villes et villages voire entre 
les villages.

Les déplacements à pied ou à vélo seront 
favorisés dans les secteurs urbanisés situés 
pour faciliter les déplacements en mode 
actif vers les centres-bourgs, les écoles, 
les arrêts de car ou les zones d’activités. 
A cette fin, des cheminements doux pour-
ront être créés et les voies de circulation 
existantes seront aménagées de manière 
à favoriser le partage de la voirie. 

En concertation avec le gestionnaire de la 
voie, une réflexion sera menée : 

	 - sur la création d’une liaison verte 
entre Gien et Briare le long de la RD 952, 
	 - sur la réhabilitation de l’ancienne 
voie de chemin de fer Gien-Coullons et du 

viaduc de Gien.  
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